
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA VIENNE 

DIRECTION DES AFFAIRES DÉCENTRALISÉES ARRETE n° 89-D2/03-113 
DE L'URBANISME ET DU CADRE DE VIE 
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autorisant Ja S.A.R.L. POITOU CHARBON DE BOIS 
Affaire suivie par : ñ LA HUSSIERE à exploiter un chantier de 

carbonisation du bois, au lieu-dit "Le fois 
des Trois Maisons" LA  RUSSIERE, activité 

relcvant de La réglementation applicable aux 
Installations Classées - 

bme Jeanne JADAS. 

JJ / SG 

Le PREFET de la Région POITOU-CHARENTES, 

PREFET de la VIENNE, 
Chevalicr de la Légion d'Honneur, 

VU Ja lai n° 76-663 du 19 juillct 1074 relative aux Installations 
Classées pour la protection de l'environnement 

VU Ile décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour 

L'application de la loi susvisée ; 

VU Ja demande présentée par la S.A.R.L. POITOU CHARBON PE BOIS 
pour l'exploitation d'un chantier de carbonisation du bois à LA BUSSIERE au 
lieu-dit "Le Bois des Trois Maisons'!, activité relcvant de La réglementation 
des Installations Classées ; 

VU le récépissé n° 63-88 délivré à la Sociécé le QG septembre 1988 
ainsi que les prescriptions générales qui y sont annexées ; 

VU l'ensemble du dossier ;: 

VU l'enquête publique à laquelle il a été procédé du $ mars au 
7 avril 1989 ; 

VU L'avis de l'Inspecteur des Installations Classé. & 

VU l'avis du Conseil Népartemental d'Hygiène du 24 juin O0 

CONSIDERANT que M. CARRE au nom de la S.A.R.L. POTTOU CHARBON DE 
BOIS a précisé, par lettre du 10 juillet 1989, qu'il n'avait aucune observation 
à formuler sur le projet d'arrêté qui lui a été COMMUNIQUÉ ; 
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| SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Vicnne, 

ARRETE : 

ARTICLE ler. - La S-A.R.L,. POTTOU CHARBON DE HOFS, dont le siège social est à 
LA INISSTERE 8G3IO, est autorisée à exploiter, sous réserve des 

dispositions du préscnt arrêté, une installation de carbonisation de bois à 
l'air libre sise au lieu-dit "Le Bois des Trois Maisons" à LA BUSSTERE.. 

L'installation est classée sous Îles rubriques suivantes de la 
nomenclature des installations classées 

- 1104-19 : carbonisation du bois autrement qu'en meules ct en 
Forêts quand il y a dégagement dans l'air des 
produits de distillation : AUTORISATION 

— [17 : dépôt de charbon de bois lorsque la quantité 
entreposée cst supérieure à 10 tonnes : DECLARATION. 

Les prescriptions du présent arré*é s'appliquent à l'ensemble 
des installations exploitées dans le périmètre ‘e l'établissement, même si 
elles ne relèvent pas de la nomenclature des ins 1llations classées. 

ARTICLE 2. - Prescriptions pénéralcs : 

. L'installation scra implantée et exploitée conformément aux 
dispositions définies dans le dossier de demande d'autorisation. 

Toute transformation de l'état des licux, de l'installation ou 
de son mode d'utilisation devra faire l'objet d'une déclaration préalable au 
Préfet. 

ARTICLE 3. - Prévention de la pollution atmosphérique : 

Les aires de stockage, les trémies cet Iles appareils de 
manutention devront être conçus ct aménagés de manière à éviter les envols de 
poussières susceptibles d'incommoder le voisinage. 

L'atelier de conditionnement sera ventilé sans que cette 
ventilation contribue à la dispersion des poussières. Les fincs seront 
captècs par aspiration et conditionnéces en sac.
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Article 4 - aux PrévenLion de_ La _ pollulion drs eaux : 

1) Principe général 

Sont inlerdile Lous déversements, écoulements, rojels, dépôts directs 

ou indiveels d'elflnenta  ausceplibles d'inconmoder le voisinage, de porker 
atloiute À Ja sanLé publique ainsi qu'à In conservation de In Éaune et de la 
flore, de nuire à ln consgervalion deg conslrucEionsg eb réseaux d'assainisacment£, 

2) Evaudage et inlillration : 

[lue peut étre procédé À des déversoments sue Je sol ou dans Île 

SeHls-scrl. 

4) Diverseomenl accidentel : 

Toutes  disposilions seront, prises pour éviler tout déversement. 
accidentel susceplible d'élre À l'origine d'une nollulion des eaux souterraines 

on superficieiles, 

À cel eCFel 

- le stockage rt le Lransvasenent des liquides de q' laque nature qu'ils soient 

ne pourront ébLre elloclués que sur des nîires gsnécinlement aménagées de manièére 

noos que les Tiquides accidentellement, répandus ne puissent se propnger nu 

lein el élre déversés direclement dans le milieu récepleur :; 

- Loutes précanlions seront prises pour qu'il n'y ait aucune possibililé de 
conlamination de Ja nappe soulerraine par les liquides el autres produits 

alockés el utilisés daus 1'insLallnlion. 

En parlientier, Loul siockage d'un Liquide susceplible de créer une 
vollulion de J'eau ou du sol doil êlbre muni d'une eapacilé de rétenLion dont Île 
volume esl an moins égal À Ja plus grande des doux valeurs suivantes 

- 100 % de La capacilé du plus grand réservoir associé ; 

- 50 % de la capacilé globale des réservoirs nssociés. 

La capacilé doiE Gbre étanche aux produits qu'elle pourrail conlenir 
el réaisler À la pression des lluides, 

[3 Enix UusGus 

Les enux vannes des sanitnires, Llés eaux usées des lavabos et du 

rélectoire, seront lrailées el évacuées dans un Système d'assainissement 
. = \ : , + . CS . a“ . 

individuel par losse Lonules eaux de 4 mi el épandage de 60 mêlren linéaires.



9) Faux résiduaires : 

Aucun rejel n'est autorisé. 

Les eaux de lavage des sols, des appareils de labrication et les eaux 

usées de l'établissement autres que celles visérs ci-drssns seront collectées et 

stockées dans ur réservoir conçu À cel effet. 

Les enux résidunires eorent  ÿncinérées dans un centre réguliérement 

Autorisé an Libre de Ta loi du 119 juillet 1976. 

L'expteibtnalt devra élro en mesure d'en juelilier Les enlêvementse sur 

demande de l'[InspecLion des InalLallnliona Clasaées, 

» 9 = Prévenlion du bruiL : 

Les installations soronl montées,  Panipées cb oxploilées de façon que 
leur  foneLionnement nue puisse élre À l'origine de bruils ou vibrations 
susceplibles dr compronelEre En santé el In sécurité du voisinage ou constituer 

Une géne pour sa tranquillilé. Les prescripticrs de l'arrélé ministériel du 
20 août 1985 rotatif au bruit des installations ‘levant de La loi sur les 

installaliens classées lui sont applicables : 

- Le nivenn de bruit he devra pas excéder, en limite de propriélLé : 

. de Jour 65 dil (A) 

. de nuil 55 di (A) 

. période intermédinire : 60 dB (A) 

{6 h - 7 het 20 h - 22 h “ainsi que Dimanche 

et jours fériés") : 

- les véhicules e6b les engins de chantier utilisés sur le site devront 
ébre conforme à Fa réglemoulation en viguenr {les engins de chantier À un Lype 

homologué au Lilre du décret du 18 nvril 1969} ;: 

- l'usage de  Lous Aappareïls de communicalion par voie nconslique 

{sirènes, averLisseurs, hinnt-parlenurs) génanls pour le voisinage, est inlerdit 

sauf si leur emploi esLl excepLionnel el réservé À la prévention d'incidents 

grates où d'accidents, 

Arlicle 6 - Déchels 

Les poussières recnoilfies en sortie des fillres seront conti lLionnées 

dir SA.



L'incinéralion en plein nir des déchels et résidus divers esl 

inlLerdile. , 

Les déchets (chiffons, paniers) imprégnée de produits inflammabirs, 

dangereux nu Loxiques, seluul conservés en allendant leur enlèvement duns des 

récipients éLanches. 

L'exploitant devrn êbre en mesure d'en jusLilier Jeg enlévements sur 

demande de T'inspeelLion des inalallnlions clnasées. 

Arlicle 7 - l'révention des risques d'incendié-explosion 

L'ébabliserment sern pourvu de moveus de socours contre l'incendie 

appropriés, Lels que posles d'en, senux-ponpes, extincteurs, réscrve d'enan de 

TOO m4, senux de snble, Eng de sablr meuble aveu pelle, elc,., Les moyens et les 

modes d'ulilisaLion seronL délerminés en necord avec les services d'incrudie eb 

de secours, 

L'nccès facile des moyens de Julte contre l'incendie sera assuré, 

Les éléments de ronsbrucEton du bâtiment de stockage et «de 

coutilLionnement. due charbon de bois présenlLeront +8 caracléristiques suivantes 

de réacLion 66 de résislance au leu 

- parois conpe-feu de degré 2 bhonres ; 
LT 

- touverlure  incombusLible où plancher haut coupe-feu de degré 

] heure : 

- portes pare-Tlamme de degré ne demi-heure, 

L'équipement électrique doit êlre conforme à l'arrélé minislériel du 

JT mars 1940 porlunt  réglementalion des installations éleelriques des 

éLahliseements réglementés au Libre de Un  Tégislalion gur les insltaltations 
classérs susceplLibles de présenter des risques d'expiosion. 

L'esploilant prendra Loule précaulion EanL nu niveau de la concrplion 
. . : . Fa . re 1 _ % 

que de l’exploilalion des installalions pour prévonir les risques d'e:xplosions 

notamment par coup de poussière. 

Les balimenks on pièces duns lesquols dr ines particules de charbon 

de bois peuvent se Lrouter en suspension dans l'air ou peuvent s'aceumuler 

doivent êlre équipés d'évents d’'explosion {ou Lont disposibif équivalent} donl 
ja surface minimale doit étre de 0,1 m? pour ! m de volnme. 

L'almosphère devra élbre largement en-dessous de la limite inférieure 
d'explosivité el Loule source d'inflammalion devrn &lre inlerdite dans la zone 
dangereuse qui devrÀ être définir par l'exploikant el sous sa responsabilité, 
Des consignes expliciles seront diffusées au personnel el les Eravaux dangereux 

feront l'objel d'un permis de feu. |



L'exploitant limilora - en-dessous du seuil susceptible d'engendrer 

une explosion - [es quantilés de poussières déposées «sur le sol aïinsi que Îles 

lulles poussières, 

= . - [ 
TL  procèdera donc À un nelloyage aussi souvent qu'il Le laudrn. La 

manipulalion des malicres sera conçue de façon À minimiser les envois de 
poussières dans l'alelier. 

Le chaulfage el l'éclairage par des appareils À len au ou À flammes 
“ont iulerdtils dans Tan purlie slocknue 686 coudiLionnement du gharhon de bois. 

Une consigue d'incendie fixant In condnile À Léenir en cas de fon sern 

établie el affichée h 'iulériour de L'établissement. 

L'adresse et les numéros d'appel de centre de secoura des sapeurs 
romniers le plus proche seront alfichés à proximilé du téléphone, 

Arlicle 4H - [ncidents et accidents : 

L'exploilLant devrn déclarer SANS âlai ñ l'Inspocteur des 

InsLaltalions Classées Jess nccidentée el incide 5 survenus di fait dun 

lenclionnement drs installations, el qui sont de ture À porler aAtbeinte Aux 
intérôls mentionnés à l'arlLicle Ier de Ja loi du 19 jiutllel 1976. 

L 

LS 

Arlicle 9 
- 

Les documents concernant Lout ce qui, dans Je fonclionmtement el 

l'entrelien des  inslatlalions, peuL avoir des effels sur Ja pollution 
atmosphérique, devront &âlre Lenus el laissés à La disposition de l'[nspecleur 

des luslallalions Classées. 

Ces documents devront compreudre en particulier une consigne destinée 

au personne) chargé de Ja surveillance de In centrale. 

Des prescriplions complémentaires pourront à  Loul inslLant élre 

imposées à l'esnloilrul dans les condilions prévues à l'article IR du Décret 

N°#72-1J4% du 21 seplembre 1977.



ARTICLE 11. - Les droits des ticrs sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 12. - L'Administration conserve la faculté de retirer la présente 
autorisation en cas d'inexécurion des conditions qui précèdent. 

ARTICLE 193. - La présente antorisation ne dispense pas des farmalités 

relatives, Île cas échéanr, à l'obrention du permis de construi- 
re, ni à celles relatives à d'autres dispositions lésislatives ou réglemen- 

taires en vigucitr. 

ARTICLE 14. - Toute modification apportée par Le demandeur À l'installation, 
à son mode d'utilisation où son voisinage et de nature à en- 

traîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisa- 
tion devra être portée, avant sa réalisation, à Îla connaissance du Préfet, 
avoc Cous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 15. - Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret 
n° 77-1133 du 21 scptembre 1977 

1° - Une copie du présent arrêté scra déposée à la Mairie de LA BUSSITRE, où 
elle pourra être consultée. 

29 — Un extrait de cet arrêté  énumérant S prescriptions auxquelles 
l'installation est soumise sera affiché à .a Mairie de LA BUSSIERE. 
Procès-verbal de L'accomplissement de ces formalités sera dressé par Les 
soins du Maire ct adressé au Préfet. 
Le même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans 
l'installation par Les soins de la Société intéressée. 

4° - Un avis sera inséré par Îles soins du Préfet, et aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département. 

ARTICLE 16. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le 
Sous-Préfet de MONTMORILLON, le Maire de LA BUSSTERE et 

l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à 

- Ja S.A.R.L. POLITOU CHARUON DE BOTS - LA BUSSIERE - 

- M. le Directeur Mépartemental de l'Equipement. 

— M. Ile Directeur Népartemental de l'Agriculture cet de La 

Forëe, 
- Mme le Nirecteur Départemental des Affaires Sanitaires et 

socialcs, 
- M. Le hircctour Régional de l'Industrie ct de la Recherche. 

FAIT à POITIERS, le  Ÿ4{ JUIL 18897 
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